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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA LOIRE 

ARRETÉ N° 5$4/DDPP/14 
portant modification dés prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 6. janvier 2005 

autorisant l'exploitation d'une carrière sur les communes de Saint Julien Molin Molette et 
Colombier 

” La préfète de Ia Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier dé l'Ordre National du Mérite 

VU Ie code de l'environnement et notamment : 

+ letitre Ler du livre V relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

e  letitre 1er du livre II relatif à la loi sur l’eau : 

VU le code minier ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 janvier 2005 autorisant la société DELMONICO-DOREL à exploiter une de carrière de 
roches dures sur le territoire des communes de ST JULIEN MOLIN MOLETTE et COLOMBIER au lieu-dit «Les 
Gottes» pour une superficie de 18 ha 29 a 50 ca; 

VU la demande présentée le 4 août 2014 par la société DELMONICO-DOREL sollicitant la modification des conditions 
d'exploitation et de remise en état prévues par l'arrêté préfectoral du 6 janvier 2005 susvisé ; 

VU Le rapport et les propositions de Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement de Rhône-Alpes en date du 23 septembre 2014 : 

VU l'avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites "Formation Carrières" en date du 9 
octobre 2014; 

VU l'absence d'observation émise pat l'exploitant sur le projet d'arrêté transmis : 

CONSIDERANT qu'au vu des éléments présentés par l'exploitant, l'aménagement proposé étant provisoire et ne 
remettant pas en cause la remise en état initial imposé par l'arrêté d'autorisation du 6 janvier 2005 susvisé, il apparaît que 
cette modification peut être accordée ; 4 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la LOIRE, 

ARRETE 
eee té 7. ë 

* Article 1 

Les prescriptions de l’article 7 de l'arrêté préfectoral d’autorisation du 6 janvier 2005 sont modifiées ainsi qu'il suit : 

"7.5 - CONDUITE DE L'EXPLÔITATION : 

L'exploitation sera conduite suivant la méthode définie dans la demande compie tenu des précisions apportées par le 
complément de dossier fourni le 28 juillet 2004. 
L'exploitation sera conduite selon le phasage défini dans le dossier de demande de modification de juillet 2014 et le plan 
de principe d'exploitation annexé au présent arrêté." 

Les paragraphes 7.1 à 7.4 et 7.6 à 7.9 restent inchangés. 

Préfecture de la Loire — 2 rue Charles de Gaulle — 42022 Saint-Etienne cedex 1



Article 2 

Les prescriptions de l'article 8 de l’atrêté préfectoral d’autorisation du 6 janvier 2005 sont modifiées ainsi qu’il suit : 

"8: REMISE EN ETAT : 

1) Aménagement pendant l'exploitation : 

Au cours de la période d’exploitation, les aménagements suivants sont autorisés : | 

* création d’un merlon paysager côté nord conformément aux données de l’étude paysagère réalisée en juillet * 
2014 par le cabinet DURAND Paysage, la première phase étant réalisée à échéance fin 2015 au plus tard. 

2) Aménagement final : 

L'objectif final de la remise en état vise à la reconstruction paysagère de la colline entaillée par les travaux d'extraction 
antérieurs permettant, à terme, de restituer un paysage aux pentes douces proches des pentes naturelles facilitant ainsi la 

reprise de la végétation et atténuant l’empreinte de la carrière dans son environnement. 
La remise en état sera réalisée conformément aux dossiers, plans, coupes et simulations annexés à la lettre du 28 juillet 
2004. » 

Les paragraphes 8.1, 8.2 et 8.3 restent inchangés. 

Article 3 

Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne peut être 
déférése qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du 
jour de la notification de la présente décision. Il est d'un an pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage 

de la présents décision. 

Article d : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire, Madame la Directrice Départementale de la Protection des 
Populations, Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement chargée de 

l'Inspection des Installations Classées et Messieurs les maires de Saint Julien Molin Molette et Colombier sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie restera déposée en mairie où tout intéressé 

aura le droit d'en prendre connaissance. 

Un extrait sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé procès verbal de 

l'accomplissement de cette formalité, 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés 

dans tout ls dépatiement. 

Fait à Saint-Étienne, le 2 7 MOV. 2014 

Copie adressée à : 

- Société DELMONICO-DOREL 

  

Gérard LACROIX Le Ravicole 

26140 ANDANCETTE 

- Monsieur le maire de SAINT JULIEN MOLIN MOLETTE 

- Monsieur le maire de COLOMBIER 

- Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement — UT Loire - Inspection des installations classées 

- Archives 

- Chrono



   
 
 
 

    

 
 

  

L
 

san0-piôu 
ND 

2iqoiu 
24Diurid 

“adnou6 
np 

42 
asna 110 USUDUL 

epuoq op ap.uorssauddns 
m
t
 

&
 

. 
ce 

« 
+ 

=
 

 
 

 
 

_
 

 
 

CRC 
ee 

pan 
uoñ3ätoud. 

| 
D
 

: 
SR 

_-0} 
2P 

4042 
Ua 

as 
] 

K
T
 

D 
2P 

2 + 
ù 

 
 

s 
T
u
 

           

m
m
 

S
n
 + 

| 

            

y
 

= 

    —
—
 

il 
i 
=
 

e
m
 

L
X
S
 

s
6
d
s
i
 
F
I
T
L
T
E
T
S
 

Ce 
E
S
 

a
e
 

D
E
 

D
H
A
U
M
E
T
 

; 
NS 

en 
um 

m
e
 

TS 

        

° 
H
N
 AP. 

j 
i 

LA ut 

  F
F
 

    

 
 

T
H
I
O
T
I
N
I
I
V
A
 

T
E
S
T
S
 

C
A
.
 

 
 

 
 
 
 

 
 

L
 

Uopagode, | op sus 
y 

n 
GQ02 

Je1uT 
9 np uaosmiogny 

F 
"
]
 

_ 

QO02/T 
: ai 

5. 

PIOZ 
Uotogropdxe, p 

| 
_ 

a
d
s
l
 

2p 
uoj, 

Hu 
: 

. 
. 

L 
nn. 

=
 

ZLLIIOW NTIOW NATMIL 15 
rte 

se 
= 

2 VAIHWO1O) 
2p 2ys 

(
o
u
s
 

p 2soujdp] 
tuopuzd) 

| 
2
5
0
2
9
 
{
u
a
 

yon D
h
o
d
x
a
 

u 
SRIARAVI 

ERIOQ 
O
Z
I
N
O
W
 IQ 

aun,p 
Uo4DAÏSSaug 

: 
  

  
 
 

 
 

oi 

  
 
 

 
 
 
 

 
 

  
  

| 
S
S
I
 

HvVO 
3
4
0
0
 
-
O
A
N
Ô
N
 

3
0
 
€
 

ms 
 




